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Délibération  du Conseil  Municipal  No2025-096

Séance du 17/12/2025

Le dix-sept décembre deux-mille-vingt-cinq,  le Conseil  municipal  de la commune  de Saint-Martin

d'Uriage, légalement convoqué le onze décembre deux-mille-vingt-cinq,  s'est  réuni  en salle  du Conseil

municipal  sous la présidence  de Gérald  GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents : 22

- Votants  : 23

: Peggy Briand, Renée-Claire Mancret, Françoise  Berthoud, Frédéric Jarry, Mathieu Kuntz.

Ont  donné  pouvoir  : Gabriel  Gandini  à Michel  Deridder.

Secrétaire  de séance  : Didier  Bouvard.

Objet  : Convention  d'occupation  du domaine  public  au profit  d'ATC  France

sur  le site  de la Coche

Élu rapporteur  : Claudine  Chassagne

Vu l'art. L2121-29  du Code général des collectivités territoriales  stipulant  que le Conseil  Municipal
règle  par  délibération  les affaires  de la commune  ;

Vu l'article  L2122-1  du Code général  de la propriété  des personnes  publiques  ;

Vu la délibération no82/2000 en date du 28 juillet  2000 autorisant  l'installation  d'un relais  de radio  té-

léphonique sur le site de la Coche et autorisant  le Maire à signer une convention d'occupation  du do-
maine  public  s'y rapportant  ;

Vu la délibération  no135/2010 en date du 15 décembre 2010 relative à l'occupation  du domaine  public
par  Bouygues  et Orange  sur le site  de la Coche  ;

Vu la délibération no040/2017 du Conseil municipal en date du 12 avril 2017 relative à l'autorisation
d'occupation  temporaire  du domaine pÜblic au profit  d'ATC France surle pylône de la Coche  ;

Vu le projet  de convention  avec  ATC France.

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  la convention  initiale  en date  du 22 mai 2017  par  laquelle  la commune  de Saint-Martin

d'Uriage  a consenti  à la société  FPS Towers  le droit  d'occuper  une surface  non cadastrée  de 35 m2,

avec un chemin  d'accès  d'environ  20 mètres  au niveau  de la route  de Venon,  afin d'accueillir  des

équipements  télécoms  surle  pyiône  de la Coche  ;

Considérant  qu'au  1"'  janvier  2018  FPS Towers  a été  renommée  ATC France,  que  cette  société  a pour

objet  social  toutes  prestations  relatives  à la construction,  au déploiement,  à la commercialisation  et  à

l'exploitation  de sites  points  hauts  (pylônes)  ;

Considérant  l'évolution  des conditions  d'occupation  par  ATC France,  afin  de permettre  l'installation

d'un  nouveau  pylône  et  d'y  regrouper  l'ensemble  des  installations  techniques  des  opérateurs  sur  une

surface  de 57 m2 ;

Considérant  la volonté  d'établir  une nouvelle  convention  couvrant  désormais  l'ensemble  des

opérateurs  mutualisant  leurs  équipements  sur  le pylône  de la Coche  (Bouygues,  SFR, Free,  Orange)  et

intégrant  également  la convention  échue  avec  l'opérateur  Orange  sans  perte  de redevance  ;

Considérant  que  la convention  est  prévue  pour  une  durée  de 12  ans  et qu'en  contrepartie  de la mise  à

disposition  du site,  ATC France  versera  à la collectivité  une  redevance  annuelle  de quinze  mille  euros

(15 C)OO €), avec une indexation  annuelle  fixe  de 2% et que la convention  prévoit  également  un

complément  de redevance  de deux  mille  euros  (2 000 € ), dans  le cas où un opérateur  dont  les

équipements  au sol sont  mutualisés  avec un autre  opérateur  souhaiterait  disposer  de ses propres

équipements  au sol sur  une  surface  complémentaire  de 10  m2 ;

Considérant  l'intérêt  d'assurer  aux  administrés  une  couverture  réseau  satisfaisante  sur  le territoire

de la commune.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Claudine  Chassagne,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l)unanimité  :

APPROUVE  la convention  d'occupation  temporaire  du domaine  public  avec  l'entreprise  ATC

France,  telle  qu'annexée  à la présente  délibération  ;

AUTORISE  M. le Maire  à signer  la convention  et à effectuer  toutes  les démarches  nécessaires

en vue  de son application  ;

DE MANDAÏER  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la

présente  délibération.

Publiée le : 22/12/2025

Transmise au Représentant  de l'État  le : 22/12/2025

M. Ie Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et  sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).  

La présente délibération  peut faire objet d'un re  devant le Tribunal Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter  de sa date de publication  sur le panneau d'affichage  de la collectivité.
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Annexe  nol à la délibération  no096/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  17  décembre  2025

Objet  : Convention  d'occupation  du domaine  public  au profit  d'ATC France  sur  le site  de la

Coche

Élu  rapporteur  : Claudine  Chassagne

Conventiond'occupationdudomainepublic-ATCFrance-19pages  -AnnexéesousNextdoud
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Entre les sûussignées  :

COMMUNE  de SAINÏ-MARTIN  D'URIAGE, sise 2 Place de la Mairie  à SAINT-MARTIN  D'URIAGE (3841ü),

Représentée  par Monsieur  Gérald GIRAUD, en sa qualité  de Maire,  dûment  habilité  à l'effet  des présentes
par délibération  en date du....................................,

Ci-après désignée  "LA COLLECTMTE"

ET

ATC France,  Société  en Nom Collectif  au capital  de 81.221.26ü  euros,  immatriculée  au Registre du Commerce

et des Süciétés  de NANTERRE sous le numéro  538 419 C)52, dont  le siège social est situé lü  Avenue  Aristide

Briand - 9222û BAGNEUX, représentée  par Monsieur  Laurent  BENET, en qualité  de Directeur  du Patrimoine,

Ci-après  désignée  "AÏC  France "

Ci-après désignées  ensemble  "LES PARTIES"

PREAMBULE

Aux termes  d'une  convention  en date du 22 mai 2D17 (ci-après  la « Convention  Initiale  ))), la COLLECTIVITE,

qui reconnaître  être  titulaire  du droit  de propriété,  a consenti  à la société  FPS Towers  le droit  d'occuper  une

surface  de 35 ma environ,  avec un chemin  d'accès d'environ  2C) mètres,  sans référence  cadastrale,  sise Route
de Venon  à SAINT-MARTIN  D'URIAGE (3841C)).

Au ler  janvier  2C)18, FPS Towers  a été renommée  ATC France. ATC France est une entreprise  spécialisée  dans

l'hébergement  d'équipements  télécom.  Elle possède un parc important  de points  hauts.

ATC France a notamment  pour  objet  social toutes  prestations  relatives  à la cûnstructiûn,  au déploiement,  à

la commercialisation  et à l'exploitatiûn  de sites points  hauts (pylônes,  etc., ci-après le ou les « Point(s)

Haut(s)  ))), y compris  les prestations  d'accueil  d'équipements  sur sites, et toute  activité  connexe.  Le Point

Haut désigne l'infrastructure  passive (notamment  mâts, pylône, boitiers  de raccordement,  éléments  de

sécurité,  etc.) nécessaire  à l'installation  et à l'exploitation  desdits  équipements.

ATC France a souhaité  modifier  ses conditions  d'occupation  sur le terrain  de la CC)LLECTIVITE, ce que celle-ci

a accepté.  Afin de définir  les nouvelles  conditions  de cette  occupation,  les Parties se sont rapprochées  et ont

signé la présente  convention  d'occupation  du domaine  public pour  l'implantation  d'équipements  télécoms
sur le terrain  de la COLLECTIVITE (ci-après  « la Convention  ))).

Il est ici précisé  que la Cûnvention  annule  et remplace  toute  autre  convention  conclue  entre  les PARTIES sur

le terrain  dépendant  d'un immeuble  sis Route de Venon  à SAINT-MARTIN  D'URIAGE (38410),  sans référence
cadastrale.

Ceci étant  exposé les PARTIES ont convenu  ce qui suit  :
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Article  préliminaire  : Fin de la Convention  Initiale

Les Parties  conviennent  de résilier  amiablement  le Bail Initial.  Cette résNiation  interviendra,  sans indemnïté,

un instant  de raison  avant  la prise d'effet  de la présente  Convention.

ATC France s'engage  à payer  les redevances  restant  dues au titre  du Bail Initial  dans les soixante  jours  à
compter  de la réception  du titre  de recette  émis par  la COLLECTMTE.

Dans le cas où ATC France aurait  versé à la COLLECTMTE la redevance  de rannée  en cours, réventuel  trop-

perçu  sera déduit  de la première  redevance  due au titre  de la Convention,  ce à quoi  la COLLECTMTE consent.

Article  I : OBJET ET NATURE DE LA CONVENÏlûN

1.1  La présente  Conventiün  a pour  objet  de préciser  les conditions  dans lesquelles  la COLLECTIVITE met

à disposition  d'ATC France, qui l'accepte,  l'emplacement  défini  à l'article  2 afin notamment  de lui permettre

l'implantation,  la mise en service  et l'exploitation  des Equipements  Techniques  (l'«  Emplacement  ))).

Par « Equipements  Techniques  )), il convient  d'entendre  l'ensemble  des matériels  composant  une station

relais, à savûir notamment  et selon la configuration  des lieux, un Point Haut, une dalle, des supports

d'antennes,  des antennes,  des câbles et chemins  de câbles, des fourreaux,  un éventuel  local technique,  des

clôtures,  des coffrets  et des armoires  techniques,  ainsi que tout  équipement  nécessaire  au fonctionnement
du Point  Haut, le tout  relié aux réseaux  électriques  et de communications  électroniques.

Les Equipements  Techniques  (i) peuvent  appartenir  soit à ATC France soit à des tiers, notamment  à des

opérateurs de communications  électroniques,  ci-après dénommés «Clients+i  et/ou (ii) pourraient
comprendre  d'autres  équipements  annexes  et/ou  accessoires.

ATC France pourra  accueillir  librement  sur son Point  Haut tous Equipements  Techniques  et tout  Client,  dans

le respect  de la réglementation  en vigueur,  cette  condition  constituant  un élément  essentiel  et déterminant
sans lequel  ATC France n'aurait  pas signé la présente  Convention.

1.2  L'Emplacement  dépend du domaine  public de la COLLECTIVITE. La présente  Convention  est en

conséquence  régie par les dispositions  légales et réglementaires  applicables  à l'occupation  du domaine

public, figurant  au Code général des collectivités  territoriales  et au Code général de la propriété  des
personnes  publiques.

1.3  La COLLECTIVITE s'engage  à fournir  à ATC France l'ensemble  des pièces référencées  à l'Annexe  2 («

Liste des pièces  à fournir  ))).

Article  2 : EMPLACEMENT  MIS à DISPOSITION

a. Désignation  de l'Emplacement

L'Emplacement  mis à disposition,  tel que décrit  à l'Annexe  1, dépend  d'un  terrain  sis Route de Venon  à SAINT-
MARTIN D'URIAGE (38410),  sans référence  cadastrale.

ll se compose  d'une  surface  de 57 ma environ,  complétée  d'une  surface  permettant  le stationnement  d'un
véhicule  technique  à proximité.
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b. Propriété  des Equipements  Techniques

Les Equipements  Techniques  installés  sont  et demeurent  la propriété  d'ATC  France  ou de ses Clients  occupant

le Point  Haut.  En conséquence,  ATC France  comme  ces derniers  assumerûnt  toutes  les charges,  réparations

et impositions  afférentes  auxdits  Equipements  Techniques.

C. Travaux  d'aménagement

La COLLECTMTE  accepte  qu'ATC  France  réalise  à ses frais  exclusifs,  sur l'Emplacement,  les études  et travaux

d'aménagement  et de modification  nécessaires  à son activité.

Artic1e3:  DROITSD'ACCES,DEPASSAGEETDETREFONDS

La COLLECTIVITE concède  à ATC France  et à tout  Client  actuel  ou futur  un droit  de passage,  afin  de permettre

à leurs  salariés,  préposés  et sous-traitants  l'accès  à l'Emplacement  pour  les besoins  de l'exploitation,  de

l'entretien  et de la jouissance  des Equipements  Techniques.

Afin  d'accéder  à l'Emplacement  mis à disposition,  la COLLECTMTE  autorise  ATC France  et  ses Clients  à utiliser,

si nécessaire,  un chemin  d"accès  pour  les véhicules  et engtns  d'intervention,  figurant  sur  les plans  de l'annexe

1.

La COLLECTMTE  cûncède  à ATC France  et à tout  Client  actuel  ou futur  un droit  de tréfonds  pour  la réalisation

des tranchées  nécessaires  à l'installation  des fourreaux  pour  les réseaux  (téléphonie,  fibre  optique,

électricité,  etc.)  nécessitant,  le cas échéant,  la pose  de chambres  de tirage,  coffret  et/ou  logette.  Le droit de

tréfonds  emporte  le droit  d'accéder  auxdits  fourreaux  pour  assurer  leur  exploitation,  maintenance  et

entretien.

Le présent  drûit  de passage  et de tréfonds  s'applique  sur le terrain  désigné  à l'Article  2-a et sur  les éventuelles

autres  parcelles  appartenant  à la COLLECTMTE  et  desservant  l'Emplacement.  Il bénéficie  à ATC France  et  ses

Clients,  ainsi  qu'à  leurs  préposés  et sous-traitants  et à toute  entreprise  appelée  à intervenir  à leur  demande.

Article  4 : DAÏE  D"ENTREE EN VIGuEUR

La Convention  entrera  en vigueur  à sa date  de signature  (ci-après  la « Date  de Prise  d'Effet  ))).

Article  5 : DUREE -  RESILIATION  ANTICIPEE

5.1 La Convention  est  conclue  pour  une durée  de douze  (12) ans à compter  de sa Date  de Prise  d'Effet.

Au-delà  de ce terme,  elle  sera tacitement  prorogée  par périodes  successives  de douze  (12) ans, sauf  congé

donné  par l'une  des Parties,  notifié  à l'autre  par lettre  recommandée  avec  avis de réception  et respectant  un

préavis  de trente-six  (36) mois.

5.2 La Convention  pourra  être résiliée  à l'initiative  de la COLLECTMTE  en cas de non-paiement  des

redevances  aux  échéances,  sous  réserve  de la communication  parla  COLLECTMTE  d"une  facture  ou d'un  titre

de recette  conforme  et après  mise  en demeure  adressée,  par  lettre  recommandée  avec  avis de réception,  à
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l'adresse  de ATC France indiquée  à l'article  « Election  de domicile  )), et restée sans effet  pendant  un délai de
trois  (3) mois à compter  de la date de sa réception.

5.3 La Convention  pourra  être résiliée  de plein droit  à l'initiative  de ATC France moyennant  un préavis de

trois  mois transmis  par lettre  recommandée  avec avis de réception  à la COLLECTIVITE en cas de (i) refus,

retrait ou annulation des autorisations administratives  nécessaires à l'activité  de ATC France et/ou  à

l'implantation  du Point Haut, (ii) absence d'Equipements  Techniques  et/ou  de Client  sur le Point Haut, ou (iii)
arrêt  de l'exploitation  du Point Haut.

Article  6 : RESPONSABIlIÏE  & SECURIÏE

ATC France s'assurera  que les Equipements  Techniques  lui appartenant  soient  toujours  conformes  à la
réglementation  applicable.

ATC France sera tenue  de contracter  auprès d'une  ou plusieurs  compagnie(s)  d'assurance  représentée(s)  en

France, une ou plusieurs  police(s)  d'assurances  garantissant  la responsabilité  civile en général  et tous risques
liés à son activité.

ATC France remettra  l'attestation  correspondante  à la COLLECTIVITE, à première  demande  de sa part.

Le Point-Haut  étant  entre  autres  amené  à recevoir  des équipements  de télécommunication,  il est précisé  que

la législation  en vigueur  prévoit  depuis le 1"'  janvier  2C)14 la mise en place, sur simple  demande,  pour les

locaux d'habitation  et les établissements  recevant du public, d'un contrôle  gratuit  et indépendant

conformément  au Décret no 2C)13-1162 du 14 décembre  2013 relatif  au dispositif  de surveillance  et de

mesure  des ondes  électromagnétiques  (CERFA disponible  à l'adresse  suivante  :

https://www.formuIaires.service-pubIic.fr/gf/cerfa  15üC)3.do).

Article  7 : AUTORISAÏIONS

ATC France fait  son affaire  personnelle  de l'obtention  des autorisations  administratives  et réglementaires

nécessaires  à l'implantation  et l'exploitation  des Equipements  Techniques.

La COLLECTIVITE donne  dès à présent  son accord  à ATC France pour  que ce dernier  effectue  les démarches

liées à l'obtention  des autorisations  administratives  nécessaires  à l'installation  et à toute  évolution  du Point

Haut. A cet effet,  elle délivre  l'autorisation  figurant  en annexe  3.

Par la suite, la COLLECTIVITE s'engage  à fournir  à ATC France, dans un délai de quinze (15) jours  à compter

de la demande  de ce dernier,  tout  document  écrit  qui serait  nécessaire  au dépôt  des demandes  d'autorisatiûn
susmentionnées.

En cas de refus ou de retrait  des autorisations  administratives  et réglementaires  nécessaires  à l'implantation

et l'exploitation  des Equipements  Techniques,  ATC France pourra  soulever  la résiliation  de plein droit  de la
présente  Convention  conformément  aux dispositiûns  de l'Article  5 ci-dessus.
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Article  8 : MODIFICATIONS  /  EXTENSIONS  DES EQUIPEMENTS  TECHNIQUES

Les Equipements  Techniques  implantés  pourront  faire  l'objet  de toutes  modifications  et/ou  extensions  que

ATC France  jugera  utiles,  dès  lûrs  que  celles-ci  ne modifieront  pas l'Emplacement.

La COLLECTMTE  s'engage  d'ores  et déjà  à faire  ses meilleurs  effürts  püur  mettre  à disposition  d'ATC  France

de nouveaux  emplacements  si ces modifications  et/ou extensions le nécessitaient.

Artide  9 : DECLASSEMENT  -  DROIÏ  DE PRËFERENCE  - OPPOSABILITE  A L'ACQUEREUR

En cas de vente  (à la suite  d'un  déclassement),  location,  mise  à disposition  ou  cession  de  droit  réel  (y compris

sous  la forme  d'une  promesse)  portant  sur  l'Emplacement  et, le cas échéant,  son  chemin  d'accès  (mentionné

à l'Article  3 de la Convention)  ou le terrain  sur  lequel  est situé  l'Emplacement  et/ou le chemin  d'accès,

pendant  la durée  de la Convention  ainsi  que  six mois  suivant  son échéance  ( sauf  en cas  de résiliation  due  à

un non-respect  par  ATC France  de ses ûbligations  au titre  de la Convention  ou  de résiliation  par  ses soins),

même  si ledit  contrat  avec  le tiers  prend  effet  après  l'expiration  de la Convention,  la COLLECTIVITE  s'oblige  à

en informer  ATC France  par  courrier  recommandé  avec  avis  de réception  et  à lui  communiquerles  conditions

du contrat  (notamment  financières  et de durée)  pour  qu'ATC  France  puisse  exercer  son  droit  de préférence.

A réception  de ce courrier,  ATC France  disposera  d"un  délai  de deux  (2) mois  pour  faire  connaître  sa réponse

par  lettre  recommandée  avec  avis  de réception.  En cas d'acceptation,  l'accord  donné  par  ATC France  vaudra

vente,  mise  à disposition,  location  ou cession  de droit  réel.  A défaut  de réponse  dans  le délai  de deux  (2)

mois,  le silence  gardé  par  ATC France  vaut  renonciation  à exercer  son drûit  de préférence.

Dans  le cas  où ATC France  ne  souhaiterait  pas  acquérir  l'Emplacement  ou le  terrain  comprenant

l'Emplacement,  la Convention  restera  opposable  à l'acquéreur  conformémerit  aux  dispositions  de l'article

1743  du code  civil.  La COLLECTIVITE  rappellera  l'existence  de la présente  Convention  dans  tout  acte

entraînant  le transfert  de l'Emplacement  ou du terrain  ou la cession  de droits  réels  et informera  l'acquéreur

que  le déclassement  et la vente  de l'Emplacement  ûu du  terrain  ou la cession  de droits  réels  n'ont  pas pour

effet  de modifier  la Convention.

La COLLECTIVITE  s'engage  à informer  ATC  France  de tout  projet  de déclassement  de l'Emplacement  et/ou  du

terrain  sur  lequel  se situe  l'Emplacement,  dès qu'elle  en a connaissance.

Une  fois  l'acte  de  déclassement  intervenu,  la COLLECTIVITE  s'engage  à en  informer  ATC  France

immédiatement,  par  courrier  recommandé  avec  avis  de réception.

Article  ID  : ENTRETIEN  -  REPARATIONS

a. De I"Emplacement

ATC France  s'engage  à maintenir  l'Emplacement  en bon  état  d'entretien  pendant  toute  la durée  de la

présente  Convention.

En fin de Convention,  ATC France  reprendra  tous  les Equipements  Techniques  et remettra  l'Emplacement

dans  son  état  primitif.
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b. Des Equipements  Techniques

ATC France devra entretenir  les Equipements  Techniques  lui appartenant  dans les règles de l'art,  à ses frais

et sous sa seule responsabilité,  de manière  qu'aucun  trouble  de jouissance  ne soit apporté  à la COLLECTIVITE.

Article  Il  : JOUISSANCE ET OCCUPATION DE L"EMPLACEMENT

La COLLECTIVITE déclare  que l'Emplacement  est libre de toute  location  ou occupatiün  et garantit  à ATC

France une jouissance  paisible  dudit  Emplacement  tout  au long de l'exécution  de la présente  Convention.

ATC France ou les Clients et leurs préposés, leurs süus-traitants,  ainsi que toute  entreprise  appelée à

intervenir  à leurs demandes,  auront,  dans les conditions  définies à l'Annexe  4, librement  accès aux

Equipements  Techniques  pour les besoins de la maintenance  et de l'entretien  et pour procéder  aux

modifications  et/ou  extensions  jugées  utiles.

La COLLECTIVITE veillera  à ce que pendant  toute  la durée de la Convention,  l'espace faisant  face au Point

Haut et l'accès à l'Emplacement  soient  dégagés pour  permettre  à ATC France, ses Clients, leurs préposés,

sous-traitants  et toute  entreprise  appelée  à intervenir  à leurs demandes,  de réaliser  les travaux  d'installation

et la mise en service  du Point Haut et des Equipements  Techniques,  puis d'utiliser  paisiblement  et au mieux
de ses capacités  le Point  Haut.

La COLLECTMTE donne  dès à présent  son accord pour  que ATC France réalise  tüutes  les démarches  et travaux

relatifs  à la mise en place et à I"évolution  des différents  réseaux (téléphonie,  fibre  optique,  électrique,  eau,

etc.) sur la ou les parcelles  dont  elle est propriétaire  et qui desserve(nt)  l'Emplacement,  conformément  aux

dispositions  de l'article  3 ci-dessus, relatif  au droit  de passage et de tréfonds.  Elle autorise  également  le

passage sur ces parcelles  des différents  réseaux  nécessaires  à l'exploitation  du Point Haut.

La COLLECTMTE autorise  ATC France et les Clients  à raccûrder  par câbles les Equipements  Techniques  entre

eux et aux réseaux d'énergie  et de télécommunications.

La COLLECTIVITE s'engage à informer  ATC France de toute  obligation  liée au débroussaillement.  En cas

d'obligation  de débroussaillement,  la COLLECTMTE autorise  d'ores et déjà ATC France à réaliser  le

débroussaillement  sur les parcelles  mitoyennes  de l'Emplacement  lui appartenant  sur la distance  telle  que
légalement  prévue.

Article  12 : INSÏALLATIONS  TECHNIQUES SIMILAIRES

Afin d'éviter  toute  perturbation  et incompatibilité  technique  et radio, la COLLECTMTE ne pourra,  sans

l'accord  exprès  de ATC FRANCE, autoriser  l'installatiûn  d'équipements  techniques  similaires  à ceux implantés

par cette  dernière  et susceptibles  de perturber,  même  indirectement,  l'activité  de ATC France et des Clients
hébergés  sur les infrastructures.
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Article  13  : REDEVANCE

REDEV  ANCE

En contrepartie  de la mise à dispûsition  de l'Emplacement  désï(zné à l'Article  2 de la Convention  et du droit

de passage  et de tréfonds  prévu  à l'Article  3, ATC France  versera  à la COLLECTIVITE,  à compter  de la Date  de

Prise  d'Effet  de la Convention,  une  redevance  annuelle  globale,  toutes  charges  éventuelles  comprises,  d'un

montant  de Quinze  Mille  Euros  (15 C)üO € ) net.

Le montant  de la première  redevance  sera  calculé  au prorata  temporis  de la Date  de Prise  d'Effet  de la

Convention  jusqu'au  31 décembre  de l'année  en cours.  Par la suite,  les redevances  seront  dues  pour  la

période  du ler  janvier  au 31 décembre  de chaque  année.

INDEXAÏION

Le montant  de la redevance  versé  à la COLLECTMTE  sera  indexé  au ler  janvier  de chaque  année  sur  l'indice

fixe  de deux  pour  cent  (2 %), et pour  la première  fois  le ler  janvier  de l'année  suivant  la Date  de Prise  d'Effet

de la Convention.

Article  14  : COMPLEMENT  DE REDEVANCE  VERSE PAR  ATC FRANCE  EN CAS D'AUGMENTAÏION  DE LA

SURFACE  MISE  A DISPOSIÏION

Dans  le cas où les activités  d'ATC  France  nécessiteraient  une  ou plusieurs  augmentations  de la surface  de

l'Emplacement  désigné  à l'article  2, la COLLECTMTE  accepte  d'ores  et déjà  d'augmenter  la surface  dudit

emplacement  dans  la limite  de la surface  complémentaire  matérialisée  sur  les plans  annexés  à la présente

Convention.

Le complément  de redevance  sera  fixé,  par  tranche  de lû  mètres  carrés  supplémentaires  occupés,  à la

somme  de Deux  Mille  Euros  (2 C)ûO € ) net.

Ces surfaces  complémentaires  seront  mises  à la disposition  d'ATC  France  à la demande  de cette  dernière  en

fünction  de ses impératifs  techniques.

Les adjonctions  de surfaces  feront  l'objet  d'une  notification  par  ATC France  à la CC)LLECTIVITE,  par  lettre

recommandée  avec  accusé  de réception  conforme  au modèle  de l'Annexe  5, matérialisant  sur  le plan  annexé

l'ensemble  des surfaces  supplémentaires  effectivement  mises  à la disposition  d'ATC  France  et fixant  la

nouvelle  redevance  annuelle  qui  sera  versée  par  ATC France  à la COLLECTMTE.

La prise  d'effet  de cette  augmentation  de la surface  de l'Emplacement  mis  à disposition  et d'exigibilité  du

complément  de redevance  est  fixée  au démarrage  des travaux  d'extension  de la zûne  technique  au sol,  dünt

la COLLECTIVITE  sera  informé.

Article  15  : MODALITES  DE PAIEMENT

ATC France  effectuera  les paiements  de la redevance  de  l'année  civile  en cüurs  par  virement,  le premier  jour

ouvré  du mois  de juillet  de chaque  année,  sur  présentation  d'un  titre  de recette  conforme  faisant  apparaître
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les références  figurant  à la Convention  et parvenue  à l'adresse  de facturation  précisée  à l'article  « Élection

de domicile  )) avant  la fin du mois  d'avril  de la même  année.

Dans le cas où, au titre  du Bail Initial,  ATC France aurait  réglé  la totalité  de l'année  en cours,  partie  de la

première  redevance  serait  payée  par  compensation  avec le trop-perçu  réglé  au titre  du Bail Initial  ce à quoi
la COLLECTIVITE consent.

De la même  façon,  pendant  la durée  de la Convention,  dans  le cas où ATC France  aurait  réglé  un trop-perçu,

compensation  serait  faite  surles  redevances  futures  dues  par  ATC France,  ce à quoi  la COLLECTIVITE consent.

Article  16  : CONFIDENTIALITE  - DONNES  PERSONNELLES

La COLLECTIVITE s'engage  à garder  la confidentialité  des échanges  intervenus  avec ATC France  que ce soit  au

titre  de la signature  de la présente  Convention  ou tout  au long  de son exécution  et s'engage  en cünséquence

à ne pas les divulguer  auprès  d'un  tiers  sauf  accord  préalable  et écrit  de l'autre  Partie.

La COLLECTIVITE pourra  transmettre  dans les limites  légales  copie  de la présente  Convention.  Elle s'engage

toutefois  à limiter  au strict  minimum  ladite  diffusion.

Dans le cadre  de la bonne  exécutiûn  de la Convention,  ATC France  est susceptible  de traiter  les données  à

caractère  personnel  de la COLLECTIVITE (données  d'identification  et données  relatives  à la facturation)  pour

la gestion  des contrats,  commandes,  factures,  paiements,  comptabilité  fournisseurs,  documentation  sur les

fûurnisseurs.

La COLLECTIVITE dispose,  dans les limites  du droit  applicable,  d'un droit  d'accès,  de  rectification,

d'effacement,  de portabilité,  de limitation  et d'opposition  relativement  aux données  personnelles  la

concernant.

Pour  exercer  ses droits,  la COLLECTIVITE doit  adresser  un courrier  à la sûciété  ATC France  accompagné  d'une

copie  d'un  titre  d'identité  signé  à l'adresse  indiquée  en tête  de la présente  Convention.

Article  17  : SOUS-LOCATION  - TRANSFERT  DE LA CONVENTION

ATC France  est autorisée  à sous louer  librement  I"Emplacement  à des tiers  et en particulier  à tout  opérateur

de communications  électroniques.

En cas de transfert  de la Convention  à une autre  personne  publique,  la COLLECTIVITE en informera

immédiatement  ATC France  et rappellera  l'existence  de la présente  Convention  dans  tout  acte  entraînant  le

transfert  de l'Emplacement  ou du terrain  comprenant  I"Emplacement.

Article  18  : ÉLECÏION  DE DOMICILE

LA COLLECTIVITE élit  domicile  à l'adresse  indiquée  en tête  des présentes.
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ATC France  élit  domicile  à l'adresse  suivante  :

ATC France

Immeuble  Symbiose

10  avenue  Aristide  Briand

CS8C)031 92227  BAGNEUX  CEDEX

relationsbailleurs@atcfrance.fr

'- C)1.45.36.5û.99

En cas de changement  de domicile,  ATC France  le nûtifiera  à la COLLECTMTE  par  LRAR dans  un délai  de 15

jours  suivants  ce changement.  L'ensemble  des correspondances  sera alors  adressé  à l'adresse  nouvelle

communiquée.

Article  19  : NULLIÏE

Si une  üu  plusieurs  stipulations  de la présente  Convention  sont,  en tout  ou  en  partie,  tenues  pour  non  valides,

ou déclarées  telles  en application  d'une  loi, d'un  règlement  ou à la suite  d'une  décision  définitive  d'une

juridiction  compétente  :

- Les autres  stipulations  garderont  toute  leur  force  et leur  portée  ;

- Les Parties  négocieront  de bonne  foi,  afin  de remplacer  la üu les stipulations  en question  par  une  ou

plusieurs  stipulations  valables  et susceptibles  d'exécution  aussi  proches  que  possible  de l'intention

commune  des Parties.

Article  20 : CONTESTAÏIONS

La présente  Convention  est  süumise  au droit  français.

Tout  litige  relatif  à l'applicatiûn,  à l'interprétation  ou à la terminaison  de la présente  Conventiûn  devra  faire

l'objet  d'une  tentative  de règlement  amiable  entre  les PARTIES.

A défaut  de règlement  amiable  dans  un délai  de 3 (trois)  mois  à compter  de sa survenance  le litige  pourra

être  porté  par  la Partie  la plus  diligente  devant  le Tribunal  Administratif  dans  le ressort  duquel  est  situé

l'Emplacement.

Article  21 : SIGNAÏURE

La Convention  peut  faïre  l'objet,  alternativement,  d'une  signature  manuscrite  ou  d'une  signature

électronique.  La signature  électronique  s'entend  d'un  procédé  fiable  d'identification  garantissant  sûn lien

avec  l'acte  auquel  elle  s'attache,  conformément  à l'article  1367  du code  civil  et  à toute  norme  applicable.

En cas de  signature  manuscrite,  la Cünvention  est  établie  en autant  d'exemplaires  que  de parties.  Les Parties

ou leurs  représentants  apposent  leur  signature  manuscrite,  dans  les espaces  ci-dessûus  prévus  à cet  effet.

Chacun  des signataires  reconnait  en avoir  reçu  un exemplaire.
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En cas de signature  électronique,  les Parties apposent  leur signature  électronique  à la fin de la Convention.
Chaque Partie recûnnaît  avoir  reçu  une copie  électronique  de la Convention.

Fait à SAINT-MARTIN  D'URIAGE,

Le

Signature  de la COLLECTMTE Signature  de ATC France
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ANNEXE  1

Plans  définissant  la  surface  mise  à disposition
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ANNEXE  2

Pièces  à fournir  par  la  COLLECTIVITE

Délibération  donnant  pouvoir  au Maire  ou au Représentant  de la COLLECTMTE
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ANNEXE  3

Autorisation  de  travaux

Commune  de SAINT-MARTIN  D'URIAGE

2, Place  de la Mairie

3 841û  SAINT-MARTIN  D'uRIAGE

ATC France

lû,  Avenue  Aristide  Briand

9222CI BAGNEUX

SAINT-MARTIN  D'URIAGE,

Le.................

Objet  : Immeuble  situé  Route  de  Venon  à SAINÏ-MARTIN  D'uRlAGE  (3841ü),  sans  référence  cadastrale

Messieurs,

Conformément  à la Convention  signée  Ie............................................,  nous  vûus  confirmons,  par  la présente

lettre,  notre  accord  pour  l'exécution  des travaux  nécessaires  à l'installation  de votre  Point  Haut  sur

l'immeuble  référencé  ci-dessus  et  toute  modification  ou  évolution  ultérieure.

Cette  autorisation  vaut  également  accord  de notre  part  afin  que  ATC France  accomplisse  toutes  les

démarches  administratives  afférentes  à ces travauxinitiaux  ou à tous  travaux  de modification  ou d'évolution

ultérieurs.

Veuillez  agréer,  Messieurs,  l'expression  de nos salutations  distinguées.

LA COLLECTMTE
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ANNEXE  4

Contacts  &  modalités  d'accès

Interlocuteurs  COLLECTMTE

Contacts  :

û4.76.59.77.1ü

Adresse électronique  : affaires.generales@mairie-smu.fr

Modalités  d'accès : 24/24h,  7/7i

Interlocuteurs  ATC  France

Gestion  de  votre  contrat,  facturation,  exploitation  et  maintenance  des  sites  8h-1  8h  du  lundi  au

vendredi

ATC France

Immeuble  Symbiüse
10  avenue  Aristide  Briand

CS80ü31
92227  Bagneux  Cedex

relationsbailleurs@atcfrance.fr
!  ü1.45.36.50.99
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ANNEXE  5

Modèle  de  lettre  de  notification  d'augmentation  de  surface

Bagneux,  le

Commune  de SAINT-MARTIN  D'URIAGE

2, Place  de la Mairie

3 841ü  SAINT-MARTIN  D'URIAGE

Affaire  suivie  par  :.................................  (Service  Patrimoine)

Téléphone  : 01.45.36.5ü.99

Mail  : relationsbailleurs@atcfrance.fr

Lettre  RAR

C  : FPS-38410-02  SAINT-MARTIN-D'URIAGEüül

Convention  en  date  du.........................  - Notification  de  l'augmentatiûn  des  surfaces  occupées  et  de

la redevance

Madame,  Monsieur,

Aux  termes  d'une  convention  en date  du.................................  (la « Convention  ))), vous  avez  consenti

à ATC France  le droit  d'occuper  un emplacement  sur  un terrain  situé  Route  de Venon  à SAINT-

MARTIN  D'URIAGE  (38410).

Nous  vous  informons  que,  du  fait  d'impératifs  techniques,  nos  activités  requièrent  une

augmentation  de notre  surface  d'occupation  (« l'Emplacement  ))).

Conformément  à l'article  14  ««Complément  de  redevance  versé  par  ATC  France  en  cas

d'augmentation  de la surface de rEmplacement  mïs  à disposition )) de la Convention, nous  vous

notifions  l'augmentation  de la surface  de l'Emplacement  mis à notre  disposition  ainsi  que  la

nouvelle  redevance  annuelle  qui  vous  sera  versée.

L'extension  de l'Emplacement  est  matérialisée  sur  les  plans  joints  à la présente  et porte  sur  10  m!

La surface  totale  de l'Emplacement  sera  dünc  portée  à 67 m!

Le complément  de redevance  pour  ces surfaces  supplémentaires  est  calculé  sur  la base  du prix  de

référence  fixé,  aux  termes  de l'article  14  susvisé,  à la sûmme  de 2 0C)ü Eums  net  par  tranche  de lü

mètres  carrés  supplémentaires  occupés.  Le complément  de redevance  s'élève  dûnc  à 2 0ûO Euros

net,  soit  une  nouvelle  redevance  de.......  Euros  net.
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La prise d'effet  de cette augmentation  de la surface de l'Emplacement  et d'exigibilité  du

complément  de redevance  est fixée au démarrage  des travaux  d'extension  de la zone technique  au

sol, soit  Ie.........................

Tel est l'objet  du présent  courrier,  qui vaudra avenant  à la Conventiûn.  Les autres clauses de la

Convention  resteront  inchangées.

Restant pleinement  disponibles  pour vous appûrter  toute  précision  nécessaire,  je vous prie de

croire,  Madame,  Monsieur,  à l'expression  de mes respectueuses  salutations.

Pour  ATC

Prénom  Nom  :

Fonction  :

Signature  :
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